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cessaires pour la recherche des blesses j malfaiteurs a ddpister. Malheureusement,
ne lassent a la longue maitres et elbves, ces deux fonctions inverses ne peuvent
tandis qu'il v aura toujours, pour l'en- gubre que s'exclure l'unc 1'autre ».

trainemcnt des chiens poüciers, dc vrais

_ o-ijv-o- - -

Discours du representant du Comite international au banquet
du 31 mai, a Geneve

Nous avons signals dans le compte rendu
de l'assemblbe des delegubs du 31 mai,
le toast porte par M. le Dr Ferribre,
membre du comite international; nous

sotnmes heureux de mettre in-extenso

sous les yeux de nos lecteurs le disco urs

prononce par le representant de ce

comity lors du banquet de Geneve *:

Mesda mcs, Messieit rs,

,J'ai le regret de devoir excuser aupres
de vous l'absence de M. G. Ador, vice-

president du Comite International de la

Croix-Rouge, auquel vous avez demands

do reprbsenter cc comite dans cette assemble

; il vous aurait dit avec sou

eloquence habituelle nos remerciements pour
votre invitation et le plaisir que nous

avons ä constater la rbussite de cette
reunion. — X'ayant aucun talent oratoire,
veuillez vous contenter, pour les quelques
mots que j'ai ä vous dire, d'un menu

beaucoup moins savoureux.
C'est avec un vif interet que j'ai en-

tendu, ce matin, M. le Dr Sahli nous

parier de l'activite des sections de la

Croix-Rouge suisse. Permettez-moi, comme
membre du Comite International, d'envi-

sager cette activitb, vue de l'exterieur.

Jusqu'il y a peu d'annees, la place qu'oc-
cupait la Croix-Rouge suisse au milieu

* Nous remercions d'autant plus l'orateur
d'avoir bien voulu nous soumettre son discours,

que ce dernier contient line foule d'idees et
dedications qu'il appartient ä la Croix-Rouge suisse
d'etudicr et d'appliquer. Bed.

du concert des societes nationales etait
trbs modeste. Avec un personnel et un
materiel trbs incomplets, elle n'etait gubre
h la hauteur de sa tiiche, et ses delegues

aux conferences internationales avaient

plus a apprendre qu'a montrer aux a

litres comites. — La situation a change du

tout au tout, je suis heureux de le constater,

et cela surtout depuis que, il y a

peu d'annees, nos autorites federales out
accoi'de a la Societe de la Croix-Rouge,
leur appui moral et financier, et le me-

decin en chef de l'armee, lui ont fait
une place bien defiuie a cöte des services
sanitaires officiels.

Vous avez couronne l'edifice, Mesdames

et Messieurs, par l'accord intervenu entre
notre societe, celle des Samaritaius, la

Societe sanitairc militaire et la Societe

d'utilite publique des femmes suisses,
accord qui a realise la creation du secretariat

central pour l'assistance volontaire.

— Aujourd'hui, la Croix-Rouge suisse est

organisbe sur une base solide, et elle a

pris sa place, et une place fort honorable,

parmi les societes nationales.

Je ne saurais oublier, en faisant cette

constatation, de rendre ici un hommage

respectucux et reconnaissant ä la memoire
de l'homme devoue, dont nous deplorons
tous l'absence au milieu de nous, ä feu
le conseiller national de Steiger qui, aide

de l'etat-major d'hommes devoues que je
vois ici, a ete l'äme de cette evolution
heureuse.
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Mais, Messieurs, si la Croix-Rouge est

en progrbs rejouissant, notrc population,
dans la Suisse romande, reste, il faut le

reconnoitre, trop indifferente a ses travaux.
Bcaucoup de gens, ehez nous, penscnt |

que, pour une nation qui ne vise qu'ü la

defense de ses frontibres, nos services <

sanitaires officiels sont admirablement

organises et trbs suffisants, et que des '

generations d'infirniiers et d'infirmibres j

de la Croix-Rouge pourront se succeder

sans avoir vu le feu. II n'y a qu'un

moyen de repondre victorieusement ä cet

argument specieux, c'est de dbvelopper 1

de plus en plus l'activite de la Croix-
Rouge en temps de paix, d'en faire non
seulcment un auxiliaire des services
sanitaires de l'armbe, mais aussi un rouage
effectif de l'assistance medicate civile.
Pins nous devclopperons les louvres d'as-

sistauce et de secours de la Croix-Rouge
en temps de paix, plus aussi ellc devien-

dra populaire.
Ne craignons done pas de consacrer

une forte partie de nos rcssources, la

plus forte partie meine (car en cas de

guerre, les secours financiers et matbriels

afflueraient de tons les coins de la pa-
trie) an dbveloppement de nos hopitaux
de la Croix-Rouge, de nos colonnes

sanitaires, de nos eeoles d'infirmibres, il

l'acquisition de baraquements, de tentes,
de movens de transports utilisables en

temps cl'bpidbmies, de calamites publiques
et en cas d'accidents. — Le jour on une

guerre bclaterait, les blesses n'auraient

qu'ä entrer dans les installations toutes

pretes, et taut qu'elle n'eclatera pas, ce

sera taut mieux pour les installations des

secours civils.
Les Croix-Rouges allemandes et autri-

chiennes en particulier, ont donne l'exem-

plc par leurs nombreuses institutions
d'assistance publique, et la Croix-Rouge
italienne par la campagne qu'elle pour-

suit, avec un suc-cbs remanpiable, depuis
plusienrs amides, contre la malaria.

Nous n'avons pas de malaria, mais

nous avons d'autrcs maladies contagieuses,
qu'on ne sait parfois comment isolcr,
faute d'hopitaux et de baraquements ad
hoc, nous avons surtout la tuberculose

qui, soit dit en passant et pour ne con-
siderer ici que le point de vue militaire,
— plus directcment iutdressant pour la

Croix-Rouge — passe entre les mailles
des visites sanitaires an recrutement quand
il serait si facile de l'y surprendre et
d'en compter les victimes.

Bref, le combat de tons les jours contre

la maladie et les accidents suffit
amplcment pour tenir en lialeinc nos so-
cidtds en temps de paix. Yos ddldguds
l'ont compris en faisant tout I'dcemment,

par l'achat du Lindenhof, des sacrifices
considerables pour l'assistance medicalc

civile et pour 1'dducation des garde-maladcs.
Et en effct, l'dpanouissemcut de la

Croix-Rouge appelle bien plutöt des

sacrifices pour les oeuvres d'assistance en

temps de paix que des Economies polities

besoins de la guerre; ici comme ail-
leurs, le travail productif donne de mcil-
leurs rbsultats que l'bconomie improductive.

Le Comite International a etc heu-

reux d'aider la Society suisse ii realiscr
l'ceuvre de propagande dans le public
par l'allocation qu'il lui a faite il y a

deux ans, des revenus du Fonds

Augusta. — Les projections qui nous ont
bte montrees hier soir, ont prouvb que
ce moyen de vulgarisation est excellent

pour faire connaitre l'activitb de la Croix-
Rouge. — Je rappelle que le Fonds
Augusta, dont, a l'avenir, l'intbret sera ac-
cumulb pendant des pbriodes de trois

ans, ce qui permettra d'blever l'interet a

10,000 francs environ, est destinb a sub-

venir il des ddpenses exceptionnelles des

comites, d'un intoret general pour la
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Croix-Rouge, sur dcmande de ceux-ci an

Comite International. Tout specialcment
intbressants aussi, pour les sections de la

Croix-Rouge, sont les eoncours de l'im-
pbratrice Maria-Kbodorowna qui out lieu

tous les cinq ans ä l'occasion des

conferences internationales de la Croix-Rouge
et pour lesquelles une somme de 50,000
francs est distribute chaque fois pour les

meilleurs inventions destinees a secourir
les blesses sur les champs de bataille.

Le premier concours a eu lieu l'anuee

dernibre ä Londres. Comme vous le save/,,
le brancard pliant suisse de M. Weber

y a obtenu une mention honorable. .Je

voudrais recommandcr chaudement aux
sections de la Croix-Rouge suisse d'btu-
dier pour dc prochains concours, soit les

articles dc sccours indiques au programme
blabore ä Londres, soit, par exemple, une
ambulance de montagne, ou les moyens
de transport en montagne. Nous sommes
riches dans nos colonnes sanitaires suisses

en experiences dans ce domaine et il
serait a souhaiter que la Suisse fut
representee aux prochains concours, plus
completement qu'elle ne 1'a etc ä Londres.

Encore une suggestion dans un autre
OO

domaine: n'apparticndrait-il pas il la

Croix-Rouge de la Suisse de marquer le

pas sur les autres Etats siguataires de

la Convention de Genbve en amorcant

une loi suisse sur la protection du nom
et du signe de la Croix-Rouge, ainsi que

Hygiene
Un vestiaire

Le concierge d'un des colleges de Neu-
O Ö

chatel, qui est aussi un samaritain zelb,
et qui, de ce fait, est devenu quelque
peu soucieux de l'hygibne des collegicns
dont il s'occupe, a imagine un vestiaire
ferine simple et pratique.

la nouvelle convention 1006 en fait l'o-
bligation pour les signataires Les termes
de la Convention indiquent un dblai de

cinq ans pour la realisation de cette
decision; il n'en reste deja plus que trois!

Un mot en terminant, sur le comitb

que je represente ici: nous avons entendu

exprimer parfois l'etonnement ou le

regret que le Comite International se tienne

bloignb en apparence, des interets natio-
naux de notre Croix-Rouge suisse. Cette

opinion rbsulte d'une appreciation incomplete

des competences de ce comite. En
restant dans une stricte reserve en ce

qui concerne le mbnage interieur des So-

cibtes de la Croix-Rouge, ie Comite
International estimc etre nettement dans

son role qui est de servir de trait d'union,
de centre de rallicment aux Croix-Rouges
nationales. II tient avant tout a respecter
scrupuleusement la libertb d'action et il

ne pas s'immiscer dans les questions
d'ordrc' intbricur des socibtes nationales.

Ai-je besoin d'ajouter que cette reserve

que s'impose le Comite international ne

saurait modifier en rien l'interet tres

special que chacun de ses tnembres porte
a notre Croix-Rouge, dont le developpe-
ment leur tient tout spbcialement ä cceur.

Les membres du Comite International
sont trop bons Genevois pour ne pas
etre bons Suisses, et, de leur part, je
vieus vous dire un chaleureux « vivat»
a la Societe de la Croix-Rouge suisse.

seolaire
hygienique

De la forme dime large armoire dont
les portes sont des stores en bois, ce
vestiaire est ventile par le bas et le haut,
comme on peut le voir dans la fig. 1.

Le meuble dont la profondeur ne de-

passe pas 40 centimetres s'ouvre comme
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